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 n° 249 674 du 23 février 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. DELHEZ 

Avenue de Fidevoye 9 

5530 YVOIR 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à 

l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 avril 2019, par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans 

ordre de quitter le territoire, prise le 6 février 2019 et notifiée le 7 mars 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 8 octobre 2020 convoquant les parties à l’audience du 30 octobre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me S. DELHEZ, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. PAUL loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. La partie requérante déclare être de nationalité sénégalaise, et être arrivée sur le territoire 

belge le 24 décembre 2012. 

 

1.2. Le 3 janvier 2013, la partie requérante a introduit une demande d’asile en Belgique. 
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Le 2 avril 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire (annexe 26quater) à l’encontre de la partie requérante. 

 

Le 30 avril 2013, la partie requérante a introduit un recours à l’encontre de cette décision. Ce 

recours a été rejeté par un arrêt du présent Conseil du 12 septembre 2013. 

 

1.3. Le 16 mai 2013, la partie requérante a introduit une première demande de regroupement 

familial en qualité de descendante de M. [F.], de nationalité belge.   

 

Le 18 octobre 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour avec ordre de 

quitter le territoire (annexe 20) pour défaut de preuves de la qualité « à charge ». Cette décision a 

été notifiée à la partie requérante le 23 octobre 2013. 

 

1.4. Le 30 janvier 2015, la partie requérante a introduit une seconde demande de regroupement 

familial en qualité de descendante de M. [F.].  

 

Le 17 août 2015, elle a été mise en possession d’une carte de séjour de type F, valable jusqu’au 

29 juillet 2020, par la Commune de Gembloux.  

 

1.5. Le 4 octobre 2018, après avoir été radiée le 2 août 2018, la partie requérante a sollicité son 

inscription auprès de l’administration communale de Namur.  

 

Le 13 novembre 2018, l’agent de quartier a constaté que la partie requérante vivait seule à 

l’adresse renseignée.  

 

Le 26 novembre 2018, la partie défenderesse a adressé par recommandé à la partie requérante un 

courrier (daté du 23 novembre) ayant pour objet « droit d’être entendu », l’informant de ce qu’elle 

était susceptible de faire l’objet d’un retrait de sa carte de séjour et lui demandant de fournir les 

éléments susceptibles de maintenir son droit au séjour.  

 

Le 10 décembre 2018, la partie requérante a été mise en possession d’une carte de séjour de type 

F, valable jusqu’au 29 juillet 2020.  

 

Le 6 février 2019, la partie défenderesse a pris une décision mettant fin au droit de séjour de plus 

de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 21) à l’encontre de la partie requérante.  

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, lui a été notifiée le 7 mars 2019. Elle est motivée 

comme suit : 

 

« En exécution de l’article 40ter et 42quater de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et de l’article 54 de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

il est mis fin au séjour de : 

Nom : [F.] 

Prénom(s) : [K.] 

Nationalité : Sénégal 

Date de naissance : [xxx].1985 

Lieu de naissance : Dakar 

Numéro d’identification au Registre national : [xxx] 

Résidant / déclarant résider à : [xxx] 5000 NAMUR 

 

Motif de la décision : 

 

La personne précitée est en possession d’une Carte F depuis le 17.08.2015 suite à une demande 

introduite le 30.01.2015 en tant descendant à charge de [F.] [xxx]  

 

L’intéressée a été radié d’office le 02.08.2018  
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Elle a demandé sa réinscription le 19.11.2018 à une autre adresse que l’ouvrant-droit. Elle n’a 

jamais résidé avec l’ouvrant-droit selon les informations reprises au registre national.  

Considérant dès lors que les conditions de séjour relatives à l’article 40 ter de la loi du 15.12.1980 

ne sont plus remplies.  

 

Lors de sa décision de mettre fin au séjour, le ministre ou son délégué tient compte de la durée du 

séjour de l'intéressé dans le Royaume, de son âge, de son état de santé, de sa situation familiale 

et économique, de son intégration sociale et culturelle et de l'intensité de ses liens avec son pays 

d'origine  

 

Le 23.11.2018, par courrier recommandé à sa nouvelle adresse, nous avons demandé à 

l’intéressée de nous fournir les éléments susceptibles de maintenir son droit au séjour.  

Force est de consta[ter] qu’elle n’a pas répondu à notre demande.  

 

Concernant les facteurs d’intégration Sociale et culturelle, de santé, d’âge et de la situation 

familiale et économique de la personne concernée, de l’intensité de ses liens avec son pays 

d’origine et la durée de son séjour :  

 

- L’intéressée n’a fait valoir aucun élément permettant d’établir qu’elle est bien intégrée 

socialement et culturellement. Elle a notamment bénéficié du revenu d’intégration sociale 

d’avril 2015 à décembre 2017  

- Elle n’a fait valoir aucun besoin spécifique de protection en raison de son âge ou de son 

état de santé.  

- Rien dans le dossier administratif ne laisse supposer que l’intéressée ait perdu tout lien 

avec son pays d’origine ou de provenance.  

- la longueur de séjour, en grande partie irré[g]ulier, n’est pas un empêchement à retourner 

dans le pays d’origine : 

 l’intéressée a introduit une demande d’asile le 03.01.2013 pour laquelle l’Espagne s’est 

déclarée responsable. Une première demande de regroupement familial en tant que 

descendante à charge a été refusée le 18.10.201 [sic] (notifiée le 23.10.2013). Sa seconde 

demande, non transmise dans les délais légaux par l’administration communale, n’a pas 

pu faire l’objet d’une analyse de notre bureau dans lesdits délais, impliquant l’oc[tr]oi de la 

carte F à l’intéressée.  

 

Par conséquent, tenant compte du prescrit légal (article 42 quater §1 4°de la loi du 15/12/80 sur 

l’accès au territoire, au séjour , l’établissement et l’éloignement des étrangers), le maintien de la 

Carte F de la personne concernée ne se justifie pas étant donné qu’elle n’a pas porté à la 

connaissance de l’administration des éléments susceptibles de justifier le maintien de son droit au 

séjour, éléments basés sur la durée de son séjour dans le Royaume, son âge, son état de santé, 

sa situation familiale et économique, son intégration sociale et culturelle et l’intensité de ses liens 

avec son pays d’origine ».  

 

Il a notamment été tenu compte de l'examen de la situation personnelle et familiale de l’intéressée 

telle qu'elle résulte des éléments du dossier, et qui permet de conclure qu'il est pas porté une 

atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie personnelle et familiale tel que prévu à 

l'article 8 de la Convention Européenne de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés 

Fondamentales du 04.11.1950.   

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les 

autres conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction 

éventuelle d’une nouvelle demande.  

 

Dès lors, en vertu de l’article 42quater de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de l’intéressée.  

 

Cette décision est prise sans préjudice de la possibilité pour l’Office des Etrangers d’examiner les 

autres conditions légales ou de procéder à toute enquête jugée nécessaire lors de l’introduction 

éventuelle d’une nouvelle demande ». 
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2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen, le deuxième de la requête, « de la violation combinée des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, des 

articles 42quater, 40ter et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers ». 

 

Elle reproduit le paragraphe 1er, alinéa 1er, 4° et le paragraphe 4, 1° de l’article 42quater de la loi du 

15 décembre 1980. Elle rappelle avoir introduit sa demande d’autorisation de séjour le « 20  janvier 

2015, date à laquelle elle résidait au domicile du regroupant », et indique y être restée domiciliée 

jusqu’au 2 août 2018, contrairement à ce qu’affirme la partie défenderesse. Elle estime donc 

qu’outre un motif erroné à ce sujet dans l’acte attaqué, il convient de constater que la partie 

défenderesse ne pouvait lui retirer son titre de séjour sans méconnaître en particulier l’article 

42quater, §4, 1° de la loi du 15 décembre 1980 car elle a résidé au moins trois ans avec le 

regroupant.  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le deuxième moyen, le Conseil rappelle que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est 

pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

L’article 42quater, §4, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit, notamment et sous certaines 

conditions, que « Sans préjudice du § 5, le cas visé au § 1er, alinéa 1er, 4°, n'est pas applicable : 

1° lorsque le mariage, le partenariat enregistré ou l'installation commune a duré, au début de la 

procédure judiciaire de dissolution ou d'annulation du mariage ou lors de la cessation du 

partenariat enregistré ou de l'installation commune, trois ans au moins, dont au moins un an dans 

le Royaume. En cas d'annulation du mariage l'époux doit en outre avoir été de bonne foi ; […] ». 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe, à la suite de la partie requérante, que le motif de la décision 

selon lequel la partie requérante « n’a jamais résidé avec l’ouvrant-droit selon les informations 

reprises au registre national », est erroné. 

 

En effet, le Conseil constate, à la lecture de l’extrait du registre national figurant au dossier 

administratif, que la partie requérante est renseignée comme « membre du ménage » de M. [F.] à 

la date du 3 janvier 2013 et ce, jusqu’au 2 août 2018. La partie défenderesse n’a en outre pas 

valablement motivé sa décision de retrait de séjour au regard de l’article 42quater, §4, 1° de la loi 

du 15 décembre 1980. 

 

3.3. En conséquence, la partie défenderesse a manqué à son obligation de motivation formelle, et 

violé l’article 42quater de la loi du 15 décembre 1980. 

 

3.4. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse se limite à invoquer que la partie 

requérante ne conteste de toute façon pas qu’elle ne réside plus avec la personne rejointe.  

 

Ce faisant, la partie défenderesse se positionne uniquement sur la question de la cessation de 

l’installation commune, relevant du premier paragraphe de l’article 42quater de la loi du 15 

décembre 1980 mais non sur l’exception stipulée par le quatrième paragraphe de la même 

disposition, lorsque l’installation commune a duré au moins trois ans, invoquée par la partie 

requérante dans son deuxième moyen. 

 

Les considérations précitées de la partie défenderesse ne sont dès lors pas de nature à modifier le 

raisonnement qui précède. 
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3.5. Il résulte de ce qui précède que le deuxième moyen est fondé, dans les limites exposées ci-

dessus, ce qui doit conduire à l’annulation de l’acte attaqué.  

 

3.6. Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects des moyens qui, à les supposer fondés, ne 

pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus.  

 

4. Débats succincts.  

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. L’acte attaqué étant annulé par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 6 février 2019, est annulée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois février deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


